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DÉCISION DU BUREAU N° DCB-015-2023 
 

DE LA SÉANCE DU 13 AVRIL 2023 À 18H30 
Salle de séance à Altkirch, Quartier Plessier – Bâtiment 3 

 
Sous la présidence de Monsieur Gilles FREMIOT, Président, 

 
 
Date de la convocation : 6 avril 2023 
 
Étaient présents : (19) 
Mesdames et Messieurs, Danièle BACH, Fabienne BAMOND, Joseph BERBETT, Doris BRUGGER, Danielle 
CORDIER, Gilles FREMIOT, Germain GOEPFERT, Christian GRIENENBERGER, Bertrand IVAIN, Jean-Marc 
METZ, Estelle MIRANDA, Olivier PFLIEGER, Georges RISS, Fabien SCHOENIG, Dominique SPRINGINSFELD, 
Christian SUTTER, Aurelio TOLOSA, Hervé WERMUTH, Joseph-Maurice WISS. 
 
Était excusé et a donné procuration de vote : (1)  
Monsieur Michel DESSERICH a donné procuration à Madame Fabienne BAMOND. 
 
Étaient excusés sans représentation : (5) 
Madame Sabine HATTSTATT et Messieurs Stéphane DUBS, Nicolas JANDER, Christian LERDUNG, Jean-
Claude SCHIELIN. 
 
Étaient non excusés : (2) 
Madame Véronique LIDIN et Monsieur Hugues DURAND. 
 
 
CONSTRUCTION D’UN ACCUEIL DE LOISIRS À SPECHBACH : CONCLUSION D’AVENANTS 
 

Nombre de conseillers 
 
En exercice : 27 – Présents : 19 – Procuration : 1 – Absents : 7 – Exclus : 0 

 
Le Président expose qu’il convient de conclure plusieurs avenants aux marchés de travaux de l’opération de 
construction d’un accueil de loisirs sans hébergement à SPECHBACH. 
 

• Avenant n°3 au lot 3 Ossature bois avec l’entreprise BOIS ET TECHNIQUE 
 

L’avenant à conclure porte sur la mise en place d’éléments bois faisant office de plinthe en pied des façades 
polycarbonates. 

 
Cet avenant n°3 à conclure est d’un montant total en plus-value de 1 878,87 € HT, soit 2 254,64 € TTC. Le 
montant initial du marché est modifié comme suit : 
 

o Montant initial :   128 663,53 € HT ; 
o Montant de l’avenant n°1 :    40 000,00 € HT ; 
o Montant de l’avenant n°2 :    13 534,19 € HT ; 
o Montant de l’avenant n°3 :    1 878,87 € HT ; 
o Montant total du marché :  184 076,69 € HT. 
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Ces avenants augmentent le montant du marché de 43,07 % sachant que l’avenant 1 s’inscrivait dans le cadre de 
l’article R.2194-5 du code de la commande publique portant sur les modifications de marché liées à des 
circonstances imprévues, en l’occurrence, une augmentation des coûts de fourniture inhabituellement élevée. 
 

• Avenant n°1 au lot 11 Menuiserie intérieure avec l’entreprise LIGNE BOIS 
 

L’avenant à conclure porte sur les travaux suivants : 
 

- la modification du bardage intérieur pour répondre au classement de résistance au feu 
demandé par le contrôleur technique ; 

- La création d’un oculus sur la porte de l’infirmerie. 
 

Cet avenant n°1 à conclure est d’un montant total de 5 832,00 € HT, soit 6 998,40 € TTC. Le montant initial du 
marché est modifié comme suit : 

 
o Montant initial :   46 426,00 € HT ; 
o Montant de l’avenant n°1 :    5 832,00 € HT ; 
o Montant total du marché :  52 258,00 € HT. 

 
Cet avenant augmente le montant du marché de 12,56 %. 
 

• Avenant n°1 au lot 13 Carrelage / Faïence avec l’entreprise MULTISOLS 
 

L’avenant à conclure porte sur la mise en place de siphons de sol dans les locaux office et déchets à la suite de 
la défaillance de l’entreprise ALSACHAPE, titulaire du lot 12, Chape. Cette prestation nécessite, pour le lot 13, la 
démolition de la chape autour des siphons, leur scellement et la pose du carrelage. 

 
Cet avenant n°1 à conclure est d’un montant total de 2 000,00 € HT, soit 2 400,00 € TTC. Le montant initial du 
marché est modifié comme suit : 

 
o Montant initial :   22 191,20 € HT ; 
o Montant de l’avenant n°1 :    2 000,00 € HT ; 
o Montant total du marché :  24 191,20 € HT. 

 
Cet avenant augmente le montant du marché de 9,01 %. 
Les sommes imputables à la défaillance de l’entreprise ALSACHAPE donneront lieu à une réfaction. 
 

• Avenant n°1 au lot 16B Sanitaire avec l’entreprise STIHLE SUD ALSACE 
 

L’avenant à conclure porte sur :  
 

- la mise en place de siphons de sol dans les locaux office et déchets suite à la défaillance de 
l’entreprise ALSACHAPE ; 

- la réalimentation des WC à chasse directe et le déplacement des évacuations suite au 
déplacement de la cloison de séparation des sanitaires ; 

- Moins-value sur les prestations non réalisées dans le cadre des précédentes modifications de 
cloisons. 

 
Cet avenant n°1 à conclure est d’un montant total en moins-value de – 422,93 € HT, soit – 507,52 € TTC. Le 
montant initial du marché est modifié comme suit : 

 
o Montant initial :   30 340,64 € HT ; 
o Montant de l’avenant n°1 :     - 422,93 € HT ; 
o Montant total du marché :  29 917,71 € HT. 
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Cet avenant modifie le montant du marché de -1,39 %. 
 
Les sommes imputables à la défaillance de l’entreprise ALSACHAPE donneront lieu à une réfaction. 
 
 
Le Bureau de la Communauté de Communes ; 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU l’article R.2194-5 du code de la commande publique ; 
 
VU la délibération du Conseil de Communauté du 24 février 2022 lui donnant délégation d’attributions ; 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité, 
 
DECIDE de conclure : 
 

• un avenant n°3 au lot 3 Ossature bois avec l’entreprise BOIS ET TECHNIQUE d’un montant total en 
plus-value de 1 878,87 €HT, soit 2 254,64 € TTC, ce qui porte le montant initial du marché de 
128 663,53 € HT à 184 076,69 € HT  y compris les avenants n°1 (40 000 € HT) et n°2 (13 534,19 € 
HT) ; 

• un avenant n°1 au lot 11 Menuiserie intérieure avec l’entreprise LIGNE BOIS d’un montant total de 
5 832,00 € HT, soit 6 998,40 € TTC, ce qui porte le montant initial du marché de 46 426,00 € HT à 
52 258,00 €HT ; 

• un avenant n°1 au lot 13 Carrelage / Faïence avec l’entreprise MULTISOLS d’un montant total de 
2 000,00 € HT, soit 2 400,00 € TTC, ce qui porte le montant initial du marché de 22 191,20 € HT à 
24 591,20 € HT ; 

• un avenant n°1 au lot 16B Sanitaire avec l’entreprise STIHLE SUD ALSACE d’un montant total de  
-422,93 € HT, soit -507,52 € TTC, ce qui porte le montant initial du marché de 30 340,64 € HT à 
29 917,71 € HT. 

 
APPROUVE les termes des avenants à conclure à cet effet. 
 
AUTORISE son Président à signer ces avenants et tous actes s’y rapportant. 
 
 
 

Pour extrait conforme 
Altkirch, le 17 avril 2023 
Le Président 

 
 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire après : 

• transmission en Préfecture le 18/4/2023 
• affiché le 19/4/2023 
• publié sur le site internet le 19/4/2023 

 


